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ART. PREMIER N° CE70

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 novembre 2025 

INTERDIRE L’IMPORTATION EN FRANCE DE PRODUITS AGRICOLES ET DENRÉES 
ALIMENTAIRES CONTENANT DE L’ACÉTAMIPRIDE ET À ABROGER LA LOI VISANT À 

LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - (N° 1959) 

Rejeté

SOUS-AMENDEMENT N o CE70

présenté par
Mme Manon Meunier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, Mme Amiot, M. Amard, Mme Amrani, 

M. Arnault, M. Arenas, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 

Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 

Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier

à l'amendement n° CE|60 de M. Prud'homme

----------

ARTICLE PREMIER

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 

« La Nation se fixe pour objectif le renforcement des contrôles des limites maximum de résidus de 
pesticides dans les produits alimentaires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que les résidus de pesticides continuent d’être détectés dans de nombreux produits 
alimentaires, la protection de la santé publique exige que la Nation affirme clairement sa 
détermination à renforcer les contrôles. Trop de substances problématiques, parfois interdites en 
France mais présentes dans des denrées importées, échappent encore aux mailles du filet, fragilisant 
la confiance des consommateurs et pénalisant les filières qui respectent scrupuleusement les règles.

Fixer un objectif national explicite de renforcement des contrôles est indispensable pour mettre fin à 
ces incohérences, garantir l’application réelle des limites maximales de résidus et assurer l’égalité 
de traitement entre les producteurs. Ce sous-amendement affirme cette ambition, en inscrivant dans 
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la loi une exigence de vigilance accrue au service de la santé des citoyens et d’une concurrence 
loyale.


